
Cela signifie concrètement que si l’un de vos 
actes est ouvert à des nouveaux patients 
mais aussi à vos patients suivis, les créneaux 
de demandes de rdv correspondants seront 
automatiquement remontés au SAS. Ils 
pourront donc être pris d’assaut par les 
urgences du 15.

Plus précisément, nous avons préconisé de :
• Laisser le choix à chaque médecin de 

participer ou non au SAS ;
• permettre à chaque médecin de choisir 

le(s) créneau(x) qu’il souhaite partager 
avec le SAS.



Une fois de plus, ils oublient ici que ces 
créneaux ouverts aux nouveaux patients sont 
souvent également ouverts aux patients 
suivis. L’objectif est de garder des créneaux 
pour vos patients suivis.

Le médecin est donc obligé de transmettre 
tous ses créneaux, même s’il décide après 
coup de ne pas les afficher (opt-out).
Les risques ? En transmettant toutes ces 
informations : 
• vous offrez une visibilité totale sur vos 

disponibilités à des acteurs que vous ne 
connaissez pas ;

• vous facilitez les contrôles de votre 
activité  : heures travaillées, répartition de 
votre offre de soins ;

• vous permettez à la CPAM de créer une 
nouvelle contrainte pour la ROSP (temps 
de travail effectif, nombre de créneaux 
pour les nouveaux patients…).

Si d’autres éditeurs ont aussi fait la remarque 
à l’ANS, nous sommes les premiers à stopper 
les développements. La promesse d’un 
financement de 100 000€ n’est peut-être pas 
étrangère à cette issue…


